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Boissons et alcools (alcoolisme)

15844. - 17 juillet 1989. - M. Jacques Rimbault• attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'insuffisance des moyens financiers
accordés par l'Etat aux actions de prévention du risque Alcool.
Ainsi, dans le département du Cher, il n'existe qu'un poste d'ani-
mateur de prévention. La D.D.A.S .S. prend en charge la moitié
de ses salaires etcharges sociales,l'autre étant prise sur les sub-
ventions de fonctionnement versées par la C.A .F. la C.P.A .M ., les
municipalités. La stagnation en francs constants des crédits
accordés par l'Etat met en cause l' existence même de ce seul
poste. Or la nécessaire mise en place de C.H .A .A. (centres d'hy-
giène alimentaire et d'alcoologie), avecles équipes et les moyens
matériels que cela implique, demande de la part du ministre un
effort sans commune mesure avec la stagnation, voire la résorp-
tion des crédits actuellement constatée. Seule une telle attitude
irait de pair avec les déclarations gouvernementalessur la néces-
sité d' une prévention de l' alcoolisme, notamment en vue d'ac-
croître la sécurité routière. Dans ces conditions, il luidemande
quelles orientations budgétairesil compte prendre, dansle cadre

e la préparation du projet de loi de finances 1990, pour que les
équipes « sur le terrain » disposent desmoyens indispensables à
une réelle efficacité.

Boissons et alcools (alcoolisme)

15988. - 17 juillet 1989 . - M . Pierre Ducout* attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la diminution des moyens financiers destinés au
maintien des actions de prévention du risque alcool. Véritable
fléau en France, l'alcool est à l'origine, chaque année, de nom-
breux décès ou de troubles du comportement. II est nécessaire
d'organiser une véritable politique de prévention de l'alcoolisme
qui doit être une Priorité de santé publique au même titre que la
prévention du SIDA, des toxicomanies et ducancer. En consé-
quence. il lui demande quels moyensil compte mettre en oeuvre
afin de sensibiliser chacun à ce grave problème.

Boissons et alcools (alcoolisme)

16177. - 24 juillet 1989. - M. Pierre Bachelet• attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la faiblesse des mesures envisagées pour
mettre en oeuvre une prévention réelle de l'alcoolisme dans notre
pays. Au pays du vin, il est de bon ton de se gausser de la forte
ropension millénaire que les Français ont dese désaltérer àraide de boissons alcoolisées. Une telle attitude traduit la mécon-

naissance totale des effets dramatiques engendrés par l'abus d'al-
cool. Malheureusement, il n'est que de constater la diminution
des moyens financiers destinés au maintien des actions de pré-
vention de l'alcoolisme pour en déduire qu'elles ne constituent
pas une priorité pour le Gouvernement . Les grandes campagnes
médiatiques ne doivent pas être financées au détriment des
actions de terrain qui ont pour mérite d'être menées en perma-
nence et d' être adaptées aux besoins des populations. II est
urgent de rappeler que la prévention de l'alcoolisme est une prio-
rité de santé publique au même titre que la prévention du sida,
des toxicomanies et du cancer. II lui demande donc d'intervenir
pour que soient rétablis les créditsspécifiques de prévention de
l'alcoolisme, indispensablesà une action en profondeur sur ce
terrain .

Boissons et alcools (alcoolisme)

16178. - 24 juillet 1989. - M . Yves Consulteattire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation financière du comité départemental
de l'alcoolisme du Cantal . En effet, dans ce département qui
figure parmi les départements les plus touchés par l'alcoolisme,
les moyens financiers du C.D.P.A ., qui, outre un centre d'hygiène
alimentaire et d' alcoologie à Aurillac, gère deux antennes à Mau-
riac et à Saint-Flour, sont inférieurs en 1989 à ceux accordés
en 1986 (francs constants). Il lui rappelle que la prévention de
l'alcoolisme estune priorité de sente publique, au même titre que
la prévention du Sida, des toxicomanies et du cancer. Aussi lui
demande-ail de prendre les mesures nécessaires au rétablissement
des crédits spécifiques de prévention de l'alcoolisme.

Boissonset alcools (alcoolisme)

16180. - 24 juillet 1989. - M. Robert Mootdargent• attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de lasanté et de
la protection sociale sur la réduction de la subvention allouée
par le biais de la D.D.A .S.S. aux comités départementaux del'as-
sociation nationale de prévention de l'alcoolisme. Pour le Val-
d'Oise, les subventionsavaient déjà chuté en 1988 par rapport
à 1986. Une nouvelle baisse estprévue pour 1989. Si cette situa-
tion était maintenue, le comité départemental de prévention de
l'acoolisme du Val-d'Oise serait amené à diminuer le nombre des
vacations médicales et à transformer des temps complets des tra-
vailleurs sociaux en mi-temps,au détriment des soins rendus aux
malades. Eu égard à l'importance de la lutte contre l'alcoolisme
dans toute politique deprévention, il lui demande de prendre de
toute urgence des mesurespour maintenir à leur niveau les dota-
tions budgétaires allouées à cechapitre dans la loi de finance
pour 1990.

Boissonset alcools (alcoolisme) '

16181. - 24 juillet 1989. - M. Guy Chanfrault* attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés financières que rencontrent
les comités départementaux de la prévention contrel'alcoolisme.
Il rappelle . que la lutte contre l'alcoolisme et ledéveloppement
de la prévention représentent pourtant des priorités nationales.
En conséquence, il luidemande quelles sontses intentions dans
le cadre de la préparation du budget 1990 en matière de lutte
contre l'alcoolisme.

Boissonset alcools (alcoolisme)

16339 . --31 juillet 1989. - M. Arthur Paecht* attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'évolution des crédits consacrés par l'Etat à la
lutte contre l'alcoolisme. Alors que les moyens delutte contre ce
fléau doivent être diversifiés et que, parmi ces moyens, la préven-
tion s'avère être l'un des plus efficaces, lesdotations budgétaires
sont en baisse constante. Cela se traduit par des difficultés
importantes au niveau départemental. Aussi, dans ledépartement
du Var, tant le centre d'hygiène alimentaire et d'alcoologie que le
comité départemental de prévention de l'alcoolisme et des toxico-
manies ont desproblèmes de fonctionnement Il lui demande si
le Gouvernement entend continuer sur le chemin tracé, sachant
qu'aujourd'hui le choix d'une limitation des crédits se paiera très
cher demain en reportant sur les hôpitaux, et donc sur la sécurité
sociale, des dépenses accrues que la prévention aurait pu éviter.

Boissonset alcools (alcoolisme)

16340. - 31 juillet 1989. - M . JacquesFemn* appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'insuffisance des moyens financiers des-
tinés aux actions de prévention de l'alcoolisme. Le comité dépar-
temental des Pyrénées-Orientales de prévention de l'alcoolisme ne
dispose pas du personnel nécessaire pour répondre aux
demandes, en augmentation constante dans notre département.
Cette situation résulte de la diminution des crédits alloués par
l'Etat à l'Association nationale de prévention de l'alcoolisme. La
somme accordée en 1989 est inférieure à celle octroyée en 1986.
Pourtant l'alcoolisme, qui demeure un véritable fléau dans notre
pays, est la cause directe, ou indirecte de- nombreux décès et
touche la vie quotidienne de cinq millions de personnes. II lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer s'il envisage une aug-
mentation sensible des crédits destinés aux actions deprévention
de l'alcoolisme dans le cadre de la loi de finances pour1990.

Boissonset alcools (alcoolisme)

16341. - 31 juillet 1989. - M . François-Michel , Gonnot• attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur certaines rumeurs- qui circuleraient
actuellement et selon lesquelles il serait envisagé d'amputer de
5 p. 100 la subvention de fonctionnement versée au titre de 1989
aux comités départementaux de prévention de l'alcoolisme. Il
tient à rappeler le rôle essentiel que jouent sur le terrain ces
organismes dans la lutte contre l'alcoolisme. II rappelle égale-
ment que les moyens financiers résultant de conventions passées
entre les comités départementaux et l'Etat, par le biais des
D.D.A .S .S., sont déjà en 1989 inférieurs en francs constants à
ceux accordés en1986. lI estime enfin urgent que la prévention

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 467, après la question ne 16979.
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de l'alcoolisme devienne une priorité de santé publique, au même
titre que la prévention du Sida, des toxicomanies et du cancer . Il
faut pour cela rétablir les crédits spécifiques de prévention de
l'alcoolisme .

Boissons et alcools (alcoolisme)

16467. - 31 juillet 1989 . - M. Gérard Rapt* attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les moyens financiers destinés au maintien des
actions de prévention du risque d'alcool . Le département de la
Haute-Garonne a connu depuis quelques années une baisse
importante de ses ressources financières (crédits d'Etat et subven-
tions de la caisse primaire d'assurance maladie), ce qui provoque
de grosses difficultés pour maintenir à un certain niveau les
actions de prévention . La prévention de l'alcoolisme doit rester
une priorité de santé publique au même titre que la prévention
du SIDA, du cancer ou de la toxicomanie. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que la préven-
tion du risque d'alcool puisse être pleinement assurée.

Boissons et alcools (alcoolisme)

16499 . - 31 juillet 1989. - M. Jacques Floch* attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les inquiétudes du comité départemental de pré-
vention de l'alcoolisme de Loire-Atlantique . En effet, la diminu-
tion constante des moyens financiers destinés à mener des
actions de prévention, provoque des dysfonctionnements au sein
de ce comité départemental . Or, ses crédits résultent de conven-
tions passées entre tous les comités départementaux et l'Etat, et
la lutte contre l'alcoolisme er le développement de la prévention
représentent des priorités nationales . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir -lui faire connaître les mesures qu'il
envisage de prendre pour assurer le bon fonctionnement de ces
comités dans le cadre du budget 1990.

Boissons et alcools (alcoolisme)

16500 . - 31 juillet 1989. - M. Michel Français* attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les moyens financiers destinés au maintien
des actions dq prévention du risque alcool et plus particulière-
ment sur la situation des centres d'hygiène alimentaire et d'alcoo-
logie . Le montant de la subvention accordée par l'Etat au titre de
la prévention du traitement de l'alcoolisme et des maladies liées
à la consommation excessive de l'alcool dans le cadre de la
convention passée par l'Etat avec le Comité national de préven-
tion de l'alcoolisme, le 26 octobre 1984, a été diminué fortement
au -cours des dernières années. Les comités départementaux de
prévention de l'alcoolisme, qui ont vu leur budget, risquent, pour
les années à venir, de connaître des difficultés importantes de
gestion. C'est pourquoi, il lui demande quelles mesures il entend
'prendre pour aider ces organismes qui ont un rôle indispensable
en matière de prévention, et quelles seront les orientations de la
prochaine loi de finances dans ce domaine.

Boissons et alcools (alcoolisme)

a . iO1 . - 31 juillet 1989. - M. Gérard Istace* attire l'attention
de Ni. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les difficultés de l'Association nationale de pré-
vention de l ' alcoolisme . Confrontée depuis plusieurs années à
une diminution progressive des moyens financiers alloués par
l'Etat à ses comités départementaux et aux centres d'hygiène ali-
mentaire et d'alcoologie, l'association s'inquiète aujourd'hui d'un
nouvel abattement sur ses crédits d'intervention . II lui demande
en conséquence de bien vouloir lui préciser les mesures envi-
sagées cette année ainsi que les orientations qu'il compte mettre
en oeuvre dans l'avenir pour développer un dispositif efficace de
prévention de l'alcoolisme.

Boissons et alcools (alcoolisme)

16505 . - 31 juillet 1989 . . - M. Jota Proriol• attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion nodale sur la diminution des crédits destinés au maintien
des actions de prévention de l'alcoolisme du comité départe-

mental de la Haute-Loire . En effet, les moyens financiers résul-
tant de conventions passées entre les comités départementaux et
l'Etat, par le biais des D .D.A.S .S . sont en 1989 inférieurs en
francs constants à ceux accordés en 1986 . Au moment où la pré-
vention de l'alcoolisme constitue, une priorité des pouvoirs
publics, il lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions
en ce domaine .

Boissons et alcools (alcoolisme)

16506. - 31 juillet 1989. - M. Hubert Falco• attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la sauté et de la protec-
tion sociale sur la diminution des crédits alloués par l'Etat aux
comités départementaux de prévention rie l'alcoolisme, et aux
centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie qui leur sont rat-
tachés. Afin de répondre à une demande en augmentation
constante dans le département du Var, un centre d'hygiène ali-
mentaire et d'alcoologie a été mis en place en juillet 1988, dont
le taux de fréquentation croit régulièrement . Malgré les résultats
encourageante, de cet organisme, son fonctionnement sera remis
en cause dès la fin d l'année 1989, si une réévaluation des crédits
accordés par l'Etat n'intervient pas dans le cadre du budget pour
1990. Le comité départemental de prévention de l'alcoolisme et
des toxicomanes chargé de la gestion du centre sera lui aussi
confronté aux mêmes difficultés . Les conséquences dramatiques
de l'alcoolisme, cause directe ou indirecte d'une mortalité impor-
tante dans notre pays, font apparaître la prévention de ce fléau
«mime une priorité de la politique de santé. En conséquence, il
lui demande de bien vouloir envisager une augmentation sensible
des crédits destinés à la prévention de l'alcoolisme dans le cadre
de la loi de finances pour 1990.

Boissons et alcools (alcoolisme)

16507. - 31 juillet 1989 . - M. Pierre Goldberg* attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'insuffisance des moyens financiers
accordés par l'Etat aux actions de prévention du risque alcool.
Dans le département de l'Allier qui figure en bonne place prrmi
les départements touchés par l'alcoolisme, les moyens financiers
du comité départemental de prévention de l'alcoolisme sont infé-
rieurs aux besoins réels. L'équipe du centre départemental de
l'alcoolisme est constituée de 1,5 animateur. Eri se limitant aux
formes actuelles de prévention et d'information, c'est au moins
3 plein temps qui seraient nécessaires . La stagnation des crédits
d'Etat, voire la résorption constatée ne correspondent pas avec
les déclarations gouvernementales sur fa nécessité d'une préven-
tion de l'alcoolisme notamment en vue d'accroître ia sécurité rou-
tière . Dans ces conditions, il lui demande quelles orientations
budgétaires il compte prendre pour qu'il soit permis à l'associa-
tion nationale de prévention de l'alcoolisme et notamment au
comité départemental de l'Allier de disposer des moyens indis-
pensables 3 une réelle efficacité, de constater une conformité
entre les intentions affichées par le Gouvernement et les moyens
donnés pour des actions concrètes sur le terrain.

Boissons et alcools (alcoolisme)

16641 . - 7 août 1989 . - Depuis le t er janvier 1984, le finance-
ment de la prévention de l'alcoolisme est devenu compétence
d'Etat . Or les financements accordés par l'Etat à l'Association
nationale de prévention sont en constante diminution, alors que
la France détient toujours le record de la consommation d'alcool
pur par habitant et par an . Il est patent que la prévention de
l'alcoolisme doit demeurer une priorité de santé publique, c'est la
raison pour laquelle M . Jean Brocard* demande à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale l e qu'aucun abattement ne vienne amputer en 1989 les
crédits de lutte contre l'alcoolisme votés par le Parlement (« gel »
opéré sur des crédits d'intervention) ; 2 . que dans la loi de
finances pour 1990 soit mise à niveau la dotation du cha-
pitre 47-14 « Lutte contre l'alcoolisme» à hauteur des besoins
réels .

Boissons et alcools (alcoolisme)'

16723 . - 7 août 1989. - M. Claude Gaillard* appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'insuffisance des moyens financiers
octroyés par l'Etat pour lutter, de manière préventive, contre l'al-

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 467, après la question n° 16979 .



29 janvier 1990

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

487

coolisme- La régression, en francs constants, des crédits accordés
par l'Etat depuis 1986 porte gravement préjudice aux actions de
prévention et à la qualité d'accueil, d'écoute et de soins servis
aux malades alcooliques. II importe d'amplifier les actions de ter-
rain qui ont notamment pour mérite d'être menées en perma-
nence et bien adaptées aux besoins des populations . Considérée
désormais comme une priorité de santé publique, la prévention
de l'alcoolisme ne doit subir aucun abattement en 1989 des
crédits votés par le Parlement . II demande en outre quelles sont
les orientations budgétaires retenues dans le cadre de la prépara-
tion de la loi de finances 1990 et qui doivent se traduire par un
accroissement des crédits ouverts au titre de la dotation du cha-
pitre 47-14 (art . 50-01).

Boissons et alcools (alcoolisme)

16976 . - 28 août 1989. - M. Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation financière des comités dépar-
tementaux de prévention de l'alcoolisme . Les moyens financiers
destinés à lutter contre ce fléau sont loin de correspondre aux
besoins réels . Ce budget ne permet aux comités qu'un fonction-
nement minimum mais non d'entreprendre des actions de grande
envergure . Or la prévention de l'alcoolisme est une priorité natio-
nale . II lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
rétablir les crédits spécifiques suffisants à la prévention de l'al-
coolisme au sein des comités départementaux.

Boissons et alcools (alcoolisme)

16979. - 28 août 1989. - M. Henri de Castines expose à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que les moyens financiers accordés à l'association natio-
nale de prévention de l'alcoolisme et à ses comités départemen-
taux sont en 1989 inférieurs en francs constants à ceux dont dis-
posaient ces institutions en 1986 . Cette situation est
particulièrement alarmante, car elle ne peut pas ne pas avoir
pour corollaire une diminution de l'efficacité de l'action menée à
un moment où le fléau alcoolique semble manifester une recru-
descence inquiétante . L'examen des statistiques fait en effet
apparaître que la France détient, avec treize litres d'alcool pur

l
ac habitant, le record de consommation en Europe . L'on est 'ne
35 000 le nombre de décès dont la consommation e'' essis e

d'alcool aurait été directement responsable rien que pour l'année
1983 . lI apparaît également que, dans les hôpitaux généraux, un
malade hospitalisé sur trois l'est du fait de l'alcool . Enfin, les
statistiques de la gendarme-ie et celles de la police nationale
démontrent que 40 p. 100 des cas d'accidents mortels trouvent
leur origine dans une alcoolémie supérieure à 0,80 gramme . Pour
toutes ces raisons, il apparaît indispensable de maintenir et même
d'augmenter les moyens d'action des institutions qui apportent
leur concours contre le fléau alcoolique . Des limitations de
crédits réalisées dans la perspective d'une économie budgétaire se
révéleraient fallacieuses et se paieraient très cher demain, en
reportant sur les hôpitaux et la sécurité sociale des dépenses
accrues que seule une prévention intelligente et conduite sans
relâche peut éviter . 11 lui demande de bien vouloir lui faire
connaître la décision qu'il compte prendre sur ce sujet.

Réponse. - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale tient à assurer l'honorable parlementaire de sa
détermination à poursuivre les efforts entrepris depuis de longues
années pour lutter contre l'alcoolisme et modérer en France la
consommation de boissons contenant de l'alcool . II l'informe
que, dans le souci de préserver l'ensemble des moyens affectés à
la lutte contre ce fléau, il n'a pas fait porter la régulation budgé-
taire sur les crédits de prévention de l'alcoolisme . Cette ligne
budgétaire conserve donc en 1989 les crédits limitatifs qui ont été
affectés en loi de finances pour les actions menées dans ce
domaine . De plus il a porté le taux d'augmentation des enve-
loppes départementales à 3,50 p . 100, il a permis la prise en
compte du surcoût entraîné par la revalorisation de la profession
d'infirmière et la hausse des cotisations à la caisse nationale des
retraite des agents des collectivités locales . 11 confirme son souci
de développer très fortement son action dans ce domaine. Le
budget 1990 fait apparaître, pour la première fois depuis plu-
sieurs années, une augmentation très sensible des crédits de lutte
contre l'alcoolisme .

Pauvreté (R .M.I.)

16097 . - 24 juillet 1989 . - M. Jean-Yves Autexier attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés rencontrées par les per-
sonnes hébergées désireuses de bénéficier du revenu minimum
d'insertion . Beaucoup de ces gens sans domicile fixe indiquent
l'adresse d'une personne qui les héberge épisodiquement en pen-
sant favoriser ainsi les démarches administratives. Or, c'est sou ,
vent le contraire qui se produit. Ainsi, à Paris, la caisse d'alloca-
tions familiales, qui instruit !es dossiers, a pris pour habitude, en
se fondant sur sa propre réglementation, de comptabiliser les res-
sources des personnes déclarant héberger un candidat au R.M.I.
Contrairement à toute logique, ceux qui n'indiquent qu'une
simple boite postale ont moins de difficultés pour percevoir leurs
prestations . C'est pourquoi il lui demande s'il ne lui parait pas
urgent de veiller à une harmonisation des diverses réglementa-
tions en vue de remédier à ces dysfonctionnements.

Réponse. - La situation où des personnes sans domicile fixe
indiquent l'adresse d'une personne qui les héberge de façon très
épisodique leur fait zourir le risque que les correspondances
administratives (et notamment les questionnaires trimestrieïs des
C .A .F .) ne les touchent pas s'ils ont de fait quitté le domicile
indiqué. Il appartient aux instructeurs d'attirer leur attention sur
ce risque. Par contre, la crainte évoquée dans la question écrite
est sans fondement : les ressources des personnes « héber-
geantes» ne sont pas comptabilisées pour le calcul de l'alloca-
tion du R.M.I .

Santé publique (accidents domestiques)

16343. - 31 juillet 1989. - M. André Thiers Ah Kooa appelle
l'atttention de M . le ministre de la solidarité, de la soluté et de
la protection sociale sur .la gravité des accidents domestiques
qui sont à l'origine de 440 000 hospitalisations, de 5 millions de
consultations médicales et de plus de 22 000 décès (soit 2 fois
plus que sur la route) chaque année . Face à l'importance de ce
phénomène, il est impératif de mobiliser l'ensemble des moyens
disponibles afin de mener des campagnes de prévention des acci-
dents domestiques . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles sont ses intentions à ce sujet.

Réponse. - La politique de prévention à l'égard des accidents
de la vie domestique est fondée sur une connaissance aussi pré-
cise que possible des causes et circonstances de ces accidents.
Les études réalisées jusqu'à présent ont permis de quantifier le
problème . L'expérience européenne EHLASS (European Home
Leisure Accident System), lancée en France en 1986 auprès des
services d'ureence hospitaliers et gérée par le ministère de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, apporte des préci-
sions qui permettent de définir des actions préventives appro-
priées et d'évaluer l'efficacité des campagnes entreprises.
Ccnscient de l'importance du problème, le ministère chargé de la
santé s'est attaché à mettre en ouvre des actions réglementaires
et d'information des populations . C'est ainsi que de nombreuses
actions ponctuelles de prévention sont chaque année mises en
Place au niveau local et financées par le budget du ministère de
la solidarité, de la santé et de la protection sociale . Actuellement,
le Comité français d'éducation pour la santé réalise deux études
qualitatives, l'une auprès des médecins l'autre auprès des
familles, pour définir les axes de communication à utiliser dans
la campagne du secrétariat d'Etat à la consommation, qui com-
mencera début 1990, et à laquelle le ministère chargé de la santé
collabore .

Pauvreté (R.M.I.)

16442 . - 31 juillet 1989 . - M. Jean-Yves Chamard appelle
l'attention de M, le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la mise en place du dispositif de réin-
sertion professionnelle prévue dans la loi instaurant le revenu
minimum d'insertion . A ce sujet, le décret permettant à une asso-
ciation, un établissement public, une commune, etc . d'accueillir
un bénéficiaire du R .M .I . n'est toujours pas paru . Alors même
que le texte de la loi prévoit une période de trois mois entre le
premier versement du revenu minimum d'insertion et la signature
du contrat d'insertion, voici plus de six mois que des versements
sont effectués sans possibilité de signature d'un contrat d'inser-
tion dans les organismes mentionnés ci-dessus . II l'interroge afin
de sonnante les raisons du retard dans la parution du décret et
demande dans quels délais il pense être en mesure de le publier .
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Réponse. - Les décrets n° 89-546 et n e 89-547 du 28 juillet 1989
relatifs aux activités d'insertion organisées dans le cadre du
revenu minimum d'insertion ont déjà permis, en application des
conventions signées entre les autorités locales et les organismes
d'accueil, la conclusion de nombreux contrats individuels d'inser-
tion parmi les 100 000 contrats mis en œuvre pour les bénéfi-
ciaires de l'allocation de revenu minimum d'insertion . Le dispo-
sitif se met en place actuellement dans tous les départements, il
permettra aux collectivités locales de bénéficier des actions d'in-
sertion des bénéficiaires du revenu minimum d'insertion dont ils
contribuent au financement.

Déchéances et incapacités (incapables majeurs)

17093. - 4 septembre 1989. - M. Philippe Legras expose à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que la constata-
tion de réels abus et l'inadéquation certaine de la loi de T838 à la
psychiatrie moderne et à la société de 1989 conduisent le
médecin, le législateur, l'élu et le citoyen à s'interroger sur le
réexamen de cette loi, voire son abrogation. N'y a-t-il pas néces-
sité et urgence à doter notre procédure législative d'internement
d'une référence plue adaptée à notre époque ? Il lui demande ce
qu'il en pense et ce qu'il envisage dans ce sens . - Question trans-
mise à M. k ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale .

Réponse. - En regard des réalités sociales et des transforma-
tions radicales de la discipline psychiatrique, la loi du
30 juin 1838, très novatrice pour son époque, a incontéstablement
vieilli . Il s'avère cependant qu'aujourd'hui encore, certaines per-
sonnes qui ne sont pas, du fait même de leur maladie, en mesure
de donner leur consentement à des soins, doivent être hospita-
lisées contre leur gré et soignées soit parce qu'elles sont dange-
reuses soit parce qu'une absence de soins conduirait à une aggra-
vation de la maladie et à une invalidation très préjudiciable à la
personne . Pour cependant éviter les abus quelquefois encore
constatés dans les hospitalisations sous contrainte, limiter ces
hospitalisations à leur stricte pertinence, et dans le souci premier
du respect du droit des personnes, j'ai présenté avec les autres
ministères concernés un projet de réforme de la loi de 1838 . Ce
projet tend à affirmer le principe du consentement à l'hospitalisa-
tion en psychiatrie, et dans le cas de personnes incapables de
consentir, à introduire des garanties renforcées . Ces nouvelles
garanties portent sur l'affirmation des droits des personnes hospi-
talisées sous contrainte, sur une redéfinition des placements sous
contrainte et notamment du placement sur demande d'un tiers
sur les procédures d'admission sous contrainte dans un établisse-
ment, et sur le renforéement des contrôles des hospitalisations
notamment par l'instauration dans chaque département d'une
commission chargée d'examiner la situation de ces personnes.

Communes (fonctionnement : Alsace-Lorraine)

17105. - 4 septembre 1989 . - M. André Berthol demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale de bien vouloir lui mentionner les dispositions réglemen-
taires, particulières au département de la Moselle, portant inter-
diction d'entreposer du fumier en agglomération, devant les
constructions à usage d'habitation, sur les usoirs notamment.

Réponse. - Le stockage des fumiers obéit à des règles diffé-
rentes suivant que l'exploitation dont ils proviennent est ou non
une installation classée pour la protection de l'environnement . La
présente réponse concerne les installations non classées ; les
modalités de stockage des fumiers sont régies par le règlement
sanitaire départemental pris dans chaque département, par arrêté
préfectoral . En Moselle, le dernier alinéa de l'article 155-1 de cc
texte prévoit notamment que : « ces dépôts doivent être établis à
une distance d'au moins 50 mètres des immeubles habités ou
habituellement occupés par des tiers, des zones de loisirs ou de
tout établissement recevant du public. Tout dépôt sur ou à proxi-
mité immédiate des voies de communication est interdit » . Le
premier alinéa de l'article 155-3 de ce même règlement précise,
par ailleurs, que dans le cas d'une extension mesurée d'un dépôt
existant et à caractère permanent ou de la création d'un tel
dépôt, opérées conjointement à une extension d'un élevage exis-
tant, la distance évoquée précédemment peut être réduite à
35 mètres, des aménagements spécifiques supplémentaires pou-
vant étre alors exigés par l'autorité sanitaire, après avis du
conseil départemental d'hygiène . L'interdiction d'entreposer du
fumier en aggromération, devant les constructions à usage d'habi-

talion, sur les usoirs n'est donc pas explicite ; cette possibilité est
par contre étroitement limitée par les dispositions réglementaires
qui viennent d'étre rappelées.

Professions sociales (travailleurs sociaux)

17440 . - 11 septembre 1989. - M. Michel Noir appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les centres de formations de travailleurs
sociaux et sur la situation actuelle de leur financement . Il sem-
blerait en effet crue ces centres subissent des restrictions budgé-
taires importantes. Entre 1975 et 1989, les subventions de l'Etat
avaient baissé de 12 p . 100, n'ayant pas été réactualisées en fonc-
tion des conventions collectives et de l'indice des prix . Par ail-
leurs, 5 p. 100 des crédits alloués par l'Etat au titre de
l'ansée 1989 ont été gelés. Il lui rappelle que ces centres de for-
mation des travailleurs sociaux remplissent une mission de ser-
vice public en formant des jeunes qui interviennent auprès des
populations en difficulté. Au moment où le Gouvernement pré-
tend vouloir faire de la revalorisation de la formation des jeunes,
une priorité absolue, il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre pour assurer le bon fonctionnement de ces centres et
garantir le niveau die formation des travailleurs sociaux.

Professions sociales (travailleurs sociaux)

17448 . - 11 septembre 1989 . - M. Maurice Adevah-Petuf
appelle l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale sur l'évolution préoccupante
des crédits affectés aux centres de formation des travailleurs
sociaux. Pour la région Auvergne, ces crédits ont progressé de
5,9 p . 100 entre 1985 et 1989, ce qui traduit une perte réelle des
potentialités de ces centres qui pourrait devenir dommageable à
terme . Il lui demande donc s'il est envisageable, dans le cadre du
budget pour 1990, •d'améliorer les dotations prévues pour ces
centres dont l'action est reconnue par tous.

Professions sociales (travailleurs sociaux)

18711 . - 9 octobre 1989 . - M. Bernard Debré attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le financement de la formation des travailleurs
sociaux. Le budget de l'enseignement supérieur a bénéficié cette
année d'une augmentation, sans précédent, de près de 10 p . 100.
Pourtant, s'agissant de la formation des travailleurs sociaux, on
peut constater que pour la région Centre, l'enveloppe attribuée à
ses écoles (établissements d'enseignement supérieur, loi de 1901,
remplissant une mission de service public et émargeant à ce titre
sur le chapitre 4333 de la loi de finances du ministère de la soli-
darité), subit une évolution qui n'a rien de comparable . En effet,
sur une période de cinq ans a nt de 1984 à 1989, les sommets
affectées aux établissements de _tte région n'ont augmenté glo-
balement que de 2,6 p . 100 environ, alors que pour une période
identique l'évolution du coût de la vie se situe autour de
17 p . 100. Dans la région Centre, une centaine de professionnels
participent à la formation de 900 étudiants suivant une formation
d'éducateurs spécialisés, de moniteurs-éducateurs, d'assistants
sociaux, d'éducateurs techniques spécialisés ou d'éducateurs de
jeunes enfants qui, dès l'obtention de leur diplôme, exerceront
principalement dans la région . Or la Fédération nationale des
comités d'entente des centres de formation de travailleurs sociaux
a laissé entendre qu'en application du plan de régulation des
dépenses publiques, il est envisagé d'amputer de 7 p . 100 le mon-
tant des crédits votés pour 1989. Compte tenu de l'état des condi-
tions financières auxquelles sont soumis les centres de formation
depuis plusieurs années et en regard du processus de convention-
nement prévu à partir de l'année 1990, cette décision serait fort
mal ressentie par les centres de formation . Si cette information
était confirmée, il lui demande de lui exposer les raisons qui ont
motivé cette décision.

Réponse. - Le budget de l'Etat a fait l'objet en 1989 d'une
régulation budgétaire destinée à garantir la nécessaire maitrise
des dépenses publiques . Le Gouvernement a néanmoins décidé
de maintenir au niveau prévu par la loi de finances initiale pour
1989, les crédits inscrits au budget du ministère de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale pour les centres de forma-
tion des travailleurs sociaux . Les centres de formation ont donc
disposé de la totalité des enveloppes de crédits initialement
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prévues. Par ailleurs, une actualisation ne 3,3 p. 100 est proposée
dans le projet de loi de finances pour 1990, ce qui permettra de
couvrir l'évolution prévisible des salaires . Enfin, une nouvelle
procédure de conventionnement pluriannuel est actuellement
mise en oeuvre . Elle assurera aux centres de formation conven-
tionnés une transparence et une sécurité accrues dans leurs rap-
ports avec l'Etat, le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale étant particulièrement attentif à la qualité de la
formation des personnels du secteur social.

Enseignement supérieur (professions médicales)

17487. •- 18 septembre 1989 . - M. Jean-Jacques Jegou" attire
l'attenticn de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le problème que constitue la suspen-
sion de la délivrance dt la qualification en angéiologie par le
conseil de l'ordre des médecins . II semblerait que la création
aujourd'hui d 'une capacité en angéiologie, laquelle ne donnerait
plus de garantie d'exercice de cette discipline, ne réponde pas
aux attentes des étudiants ayant effectué deux années d'études
supplémentaires . II lui demande donc de bien vouloir faire le
point sur la situation actuelle et sur les mesures à venir envi-
sagées.

Enseignement supérieur (professions médicales)

17736. - 25 septembre 1989 . - M. Charles Ehrmann* attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des étudiants en angiologie.
Le conseil de l'ordre des médecins vient, en effet, de suspendre
la délivrance de la qualification en angiologie, se fondant en cela
sur un avis du Conseil d'Etat relatif à l'application de la loi
de 1982 concernant les études médicales . Or, cette mesure a pris
effet au t er avril 1989 alors que depuis 1986 la qualification d'an-
giologue est obtenue par les étudiants . Il souhaiterait savoir si le
ministre compte prendre des mesures susceptibles de remédier à
cette situation incontestablement gênante pour les étudiants de
l'année 1989.

Enseignement supérieur (professions médicales)

178118. - 25 septembre 1989 . - M. Gérard Léonard* attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
~srotention sociale sur la situation. des étudiants en angéiologie à
ta suite de la suspension de la délivrance de cette qualification
par le conseil de l'ordre des médecins. Cette décision, effective
depuis avril 1989, est fondée sur un avis du Conseil d'Etat relatif
à t 'application de la loi de 1982 concernant les études médicales.
Le Conseil d'Etat précise qu'aucune autre qualification que celle
délivrée au titre de médecine générale, ou d'une des spécialités
définies par la réforme de l'internat, ne peut être accordée. Pour
les étudiante touchés pae ces mesures nouvelles, les informations
données par le conseil de l ' ordre et par les universités ne lais-
saient aucun doute sur l'acquisition d'une qualification lors de
l'obtention du diplôme. Les étudiants se voient proposer par les
instances responsables, la création d'une capacité, titre qui, en
accord avec la loi de 1982, prendrait en compte l'effort de forma-
tion qu'ils ont suivi . Toutefois, cette capacité ne donnerait plus
aucune garantie 7ercice de l'angéiologie, puisque le seul titre
de médecin généraliste serait retenu, alors que le titre d'angéio-
logue amène les généralistes à adresser leurs patients pour des
examens spécifiques auprès de titulaires de cette compétence.
Cette situation ne justifie plus les deux années d'études supplé-
mentaires comprenant un mi-temps en milieu hospitalier non
rémunéré, suivies par les intéressés. 11 lui demande en consé-
quence d ' examiner l'opportunité d'adopter, lors de la discussion

u projet de loi portant sur les diverses mesures d'ordre social
qui aura lieu prochainement, un amendement visant à mettre en
plane des mesures transitoires préservant le droit à la qualifica-
tion des étudiants en cours d'études.

Enseignement supérieur (professions médicales)

17835 . - 25 septembre 1989. - M. Philippe Béguin* appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des étudiants en angiologie
et des titulaires d' un diplôme universitaire d'angiologie, face à la

décision de suspension de la délivrance de la qualification en
angiologie prise par ie conseil de l'ordre des médecins . Cette
décision, effective depuis avril 1989, est fondée sur un avis du
Conseil d' Etat relatif à l'application de la loi du
23 décembre 1982 qui précise qu'aucune autre qualification que
celle délivrée au titre de la médecine générale, ou au titre de
spécialités définies par la réforme de l'internat, ne peut être
accordée. La proposition qui est actuellement faite aux intéressés
d'obtenir une capacité, consisterait en fait à leur accorder un titre
dévalorisé ne correspondant plus aux perspectives qui leur étaient
précédemment offertes . Ceux-ci demandent donc la mise en place
de mesures transitoires qui préserveraient le droit à la qualifica-
tion des étudiants en cours d'études . II lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître son avis sur ce problème, et de lui préciser
les mesures qu'il envisage de prendre à ce sujet.

Enseignement supérieur (professions médicales)

17870 . - 25 septembre 1989 . - M. Alain Lamassoure* appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le problème causé par la suspension de
la délivrance de la qualification en angiologie . Depuis avril 1989,
l'avis du Conseil d'Etat relatif à l'application de la loi de 1982
concernant les études médicales, rend effective cette suspension.
Or les trois générations d'étudiants dépendant du nouveau
régime, diplômées en 1986, 1987, 1988, ne se sont jamais vues
opposer la moindre difficulté lors de leur demande de qualifica-
tion . Ainsi, ces étudiants ont les connaissances nécessaires pour
avoir droit au titre d'angiologiste, mais ne peuvent exercer cette
spécialisation car la compétence en angio!ogie n'existe plus . Par
conséquent, ne peut-on pas mettre en place des mesures transi-
toires, préservant le droit à la qualification des étudiants en cours
d'études .

Enseignement supérieur (professions médicales)

17960. - 25 septembre 1989 . - Mme Elisabeth Hubert*
appelle l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale sur la suspension de la déli-
vrance de la qualification en angéiologie par le conseil de l'ordre
des médecins. Pour les étudiants touchés par ces mesures nou-
velles, les informations données par le conseil de l'ordre et les
universités ne laissaient aucun doute sur l'acquisition d'une qua-
lification lors de l'obtention du diplôme . Il s'est donc créé un
état de fait pérénisant cette compétence, une brochure du conseil
de l'ordre « Informations et conseils à l'attention des jeunes
médecins), (édition 1989) indiquant même clairement qu'il est
possible d'obtenir la qualification d'angéiologie . Les étudiants
concernés estiment que l'application des textes aurait dû se faire
dès 1986, date à laquelle les étudiants du nouveau régime ont
commencé à obtenir le diplôme d'angéiologie . L'application a
posteriori de la loi prend ainsi des allures de rétroactivité inaccep-
table en l'absence de mise en place de mesures transitoires des-
tinées à préserver les droits des étudiants . Les ministères et le
conseil de l'ordre proposent une capacité, titre qui prendrait en
compte l'effort de formation suivi . Ce procédé dévalorise le titre
qui ne correspond plus aux perspectives précédemment offertes
et qui déclasse les intéressés vis-à-vis des angéiologues déjà qua-
lifiés et ayant la inêir.e formation . Pour une même formation et
un même régime d'étude il pourrait donc y avoir des médecins
qui auraient droit .à un exercice reconnu de leur profession et
d'autres qui ne le pourraient pas . Une solution peut être trouvée
à la satisfaction de toutes les parties par l'adoption, lors de la
discussion du projet de loi portant sur diverses mesures d'ordre
social qui aura lieu à la session d'automne, d'un amendement
visant à mettre en place des mesures transitoires préservant le
droit à la qualification des étudiants en cours d'études . Elle sou-
haiterait obtenir son avis sur cette suggestion.

Enseignement supérieur (professions médicales)

18375 . - 2 octobre 1989 . - M. Gilles de Rcbien• attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conséquences induites par la suspen-
sion de la délivrance de la qualification en angéiologie par le
conseil de l'ordre des médecins . Il apparaîtrait que la création
d'une capacité en angéiologie ne réponde pas aux attentes des
étudiants, qui ont déjà effectué deux années d'études supplémen-
taires, celle-ci ne donnant plus de garantie d'exercice de cette
discipline . Il lui demande donc de bien vouloir lui faire connaître
les mesures qui! envisage de prendre.

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 472, après la question n• 21524 .



470

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

29 janvier 1990

Enseignement supérieur (professions médicales)

18376 . - 2 octobre 1989 . - M . Daniel Goulet* appelle l'atten-
tion de M. k ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des étudiants en angéioiogie et
des titulaires d'un diplôme universitaire d'angéiologie face à la
décision de suspension de la délivrance de la qualification en
angéiologie prise par le conseil de l'ordre des médecins . Cette
décision, effective depuis avril 1989, est fondée sur un avis du
Conseil d'Etat relatif à l'application de la loi
du 23 décembre 1982 qui précise qu'aucune autre qualification
que celle délivrée au titre de la médecine générale, ou au titre de
spécialités définies par la réforme de l'internat, ne peut être
accordée . La proposition qui est actuellement faite aux intéressés
d'obtenir une capacité consisterait en fait à leur accorder un titre
dévalorisé ne correspondant plus aux perspectives qui leur étaient
précédemment offertes . Ceux-ci demandent donc la mise en place
de mesures transitoires qui préserveraient le droit à la qualifica-
tion des étudiants en cours d'études. II lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître son avis sur ce problème, et de lui préciser
les mesures qu'il envisage de prendre à ce sujet.

Enseignement supérieur (professions médicales)

18377 . - 2 octobre 1989. - M. Dominique Baudis* attire l'at-
tention M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des étudiants en angéiologie.
Depuis avril 1989, la délivrance de la qualification en angéiologie
a été supprimée alors que, depuis 1988, seule la qualification en
angéiologie persistait, en dehors de celle délivrée de médecine
générale ou d'une spécialité définie par la réforme de l'internat.
Cette décision lèse les diplômés de 1986, 1987 et 1988 . lI semble-
rait donc équitable que des mesures transitoires soient mises en
place, en vue de préserver les droits de ces étudiants . II lui
demande de lui indiquer les dispositions qu'il compte prendre
pour pallier ce préjudice.

Enseignement supérieur (professions médicales)

18378. - 2 octobre 1989 . - M . Claude Labbé* appelle l'atten-
tion de M. k ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des étudiants en angéiologie.
Les intéressés s ' inquiètent de la suppression de la délivrance de
la qualification en angéiologie par le conseil de l'ordre des
médecins à la suite d'un avis du Conseil d'Etat . Les étudiants
touchés par cette mesure se trouvent dans une situation para-
doxale alors que les universités leur garantissaient la délivrance
d'un diplôme . II faut noter que, en 1986-1987 et 1988, aucuns
difficulté n'était apparue lors des demandes de qualification
auprès de la commission de qualification du conseil de l'ordre
par les étudiants diplômés de cette spécialité . Ces étudiants
considèrent sue la loi de 1982 concernant les études médicales
leur est appliquée de façon rétroactive sans qu'aucune mesure
transitoire n'ait été mise en place afin de préserver les droits des
étudiants . Ces étudiants refusent que leur diplôme soit remplacé
par une capacité qui ne prendrait pas en compte l'effort de for-
mation qu'ils ont suivi et ne leur donnerait aucune garantie
d'exercice de l'angéiologie . En conséquence, il demande quelle
solution il entend prendre afin de préserver les droits des
diplômés et de ceux en cours de spécialisation.

Enseignement supérieur (professions médicales)

18379. - 2 octobre 1989 . - M. Willy Dimeglio* appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des étudiants en angéiologie
qui ont déjà entamé, lors du cycle universitaire 1988-1989, leur
formation de qualification . Si le sort des autres disciplines, non
reconnues comme spécialités, a été réglé en 1988, seule la qualifi-
cation en angéiologie persistait ; il s'est donc créé un état de fait
pérennisant cette compétence . En effet, les trois générations
d'étudiants dépendant du nouveau régime des études médicales
et diplômés en 1986, 1987 et 1988 ne se sont jamais vu opposer
la moindre difficulté lors de leur demande de qualification
auprès de la commission de qualification du conseil de l'ordre.
Ainsi une brochure du conseil de l'ordre informations et conseils
d l'attention des Jeunes médecins (édition 1989) indique clairement
qu'il est possible d ' obtenir la qualification d'angéiologue. L'appli-
cation rétroactive de la loi pénalise les étudiants en l'absence de

ta mise en place de mesures transitoires destinées à préserver
leurs droits. La proposition actuelle d'attribuer la capacité aux
étudiants en cours de formation ne peut les satisfaire, compte
tenu du fait qu'elle ne correspond pas aux perspectives qui leurs
éiu:ent précédemment offertes, les déclassant vis-à-vis des angéio-
logues déjà qualifiés et ayant reçu la même formation . il lui
demande quelles mesures transitoires il compte mettre en œuvre
afin de préserver le droit à la qualification des étudiants en cours
d'étude.

Enseignement supérieur (professions médicales)

18380 . - 2 octobre 1989 . - M . René André* appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion . sociale sur la situation des étudiants en angéiologie et des
titulaires crue diplôme universitaire d'angéiologie, face à la déci-
sion de suspension de la délivrance a .: la qualification en angéio-
logie prise par le conseil de l'ordre des médecins . Cette décision,
effective depuis avril 1989, cet fondée sur un avis du Conseil
d'Etat relatif à l'application de la loi du 23 décembre 1982 qui
précise qu'aucune autre qualification que celle délivrée au titre
de la médecine générale, ou au titre de spécialités définies par la
réforme de l'internat, ne peut être accordée. La proposition qui
est faite aux intéressés d'obtenir une capacité, consisterait en fait
à leur accorder an titre dévalorisé ne correspondant plus aux
perspectives qui leur étaient précédemment offertes . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son avis sur ce pro-
b l ème, et de lui préciser les mesures qu'il envisage de prendre à
ce sujet.

Enseignement supérieur (professions médicales)

18381 . - 2 octobre 1989. - M. Jean-Pierre Brard* attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'avenir des étudiants en angéiologie, ou
déjà titulaires d'un diplôme universitaire en angéiologie, suite à
l'avis du Conseil d'Etat relatif à l'application de la loi de 1982
concernant les études médicales . En effet, cet avis précise qu'au-
cune autre qualification que celle délivrée au titre de médecine
générale, ou d'une des spécialités définies par la réforme de l'in-
ternat, ne peut être accordée . Celui-ci a surpris les étudiants
touchés par ces mesures nouvelles, car les informations données
tant par le conseil de l'ordre que par les universités ne laissaient
aucun doute sur l'acquisition d'une qualification lors de l'obten-
tion du diplôme . Si le sort des autres disciplines médicales, non
reconnues comme spécialités, a été réglé en 1988, seule la qualifi-
cation en angéiologie persistait ; il s'est donc créé un état de fait
pérennisant cette compétence. Pour les trois générations d'étu-
diants dépendant du nouveau régime des études médicales et
diplômés en 1986, 1987, 1988, l'application a posteriori de la loi
prend ainsi des allures de rétroactivité tout à fait inacceptables.
La proposition qui leur est faite d'accorder une « capacité r pour
prendre en compte l'effort de formation consistant en deux
années d'études supplémentaires avec un mi-temps non rémunéré
en milieu hospitalier est jugée insuffisante par les intéressés pour
deux raisons : 1 o) une dévalorisation vis-à-vis des angéiologues
déjà qualifiés et ayant la même fonction ; , 2. par le fait que cette
capacité ne donnerait plus aucune garantie d'exercice :de- l'an-
géiologie puisque le seul titre de médecin généraliste serait retenu
alors q ue le titre d'angéiologue antérieurement accepté amène les
généralistes à adresser à ces mêmes médecins des patients pour
des examens spécifiques d'angéiologie . Ainsi, pour un même
régime d'étude, il pourrait y avoir des médecins qui auraient
droit à un exercice reconnu de leur profession et d'autres qui ne
le pourraient pas . Pour lever cette contradiction et combler cette
injustice, il lui demande s'il ne serait pas possible, lors de la
discussion du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre
social de prévoir un article mettant en place des mesures transi-
toires préservant le droit à la qualification des étudiants en cours
d'études .

	

-

Enseignement supérieur (professions médicales)

18556 . - 9 octobre 1989 . - M. Bernard Pons* appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des étudiants en angéiologie et
des titulaires d'un diplôme universitaire d'angéiologie, face à la
décision de suspension de la délivrance de la qualification en
angéiologie prise par le conseil de l'ordre des médecins . Cette
décision, effective depuis avril 1989, est fondée sur un avis du
Conseil d'Etat relatif à l'application de la loi du

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 472, après la question n* 21524 .
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23 décembre 1982 qui précise qu'aucune autre qualification que
celle délivrée au titre de la médecine ,énérale, ou au titre de
spécialités définies par la réforme de l'internat, ne peut être
accordée. La proposition, qui est actuellement faite aux intéressés
d'obtenir une capacité, consisterait en fait à leur accorder un titre
dévalorisé ne correspondant plus aux perspectives qui leur étaient
précédemment offertes. Ceux-ci demandent donc la mise en place
de mesures transitoires qui preserveraie ii le droit à la qualifica-
tion des étudiants en cours d'études . 11 lui demande de bien vou
loir lui faire connaître son avis sur ce problème et de lui préciser
les mesures qu'il envisage de prendre à ce sujet.

Enseignement supérieur
(professions médicales)

18894. - 16 octobre 1989 . - M. Henri Cuq* appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des étudiants en angéiologie ou
diplômés d'un diplôme universitaire en angéiologie à la suite de
la suppression de la délivrance de cette qualification par le
conseil de l'Ordre des médecins . Cette décision effective depuis
avril 1989 est fondée sur un avis du Conseil d'Etat relatif à l'ap-
plication de la loi de 1982 concernant les études médicales . Le
Conseil d'Etat précise qu'aucune autre qualification que celle
délivrée au titre de médecine générale ou d'une des spécialités
définies par la réforme de l'internat ne peut être accordée . Pour
les étudiants touchés par ces nouvelles mesures, les informations
données tant par le conseil de l'Ordre que par les universités ne
laissaient aucun doute sur l'acquisition d'une qualification lors
de l'obtention du diplôme . Il s'est donc créé un état de fait péré-
nisant cette compétence . En effet, les étudiants dépendant du
nouveau régime des études médicales et diplômés en 1986-1987
et 1988 ne se sont jamais vu opposer de difficulté lors de leur
demande de qualification auprès de la commission de qualifica-
tion du conseil de l'Ordre. Une brochure du conseil « informa-
tions et conseils » à l'attention des jeunes médecins (édi-
tion 1989) indique clairement qu'il est possible d'obtenir cette
qual i fication d'angéiologie . Les étudiants concernés estiment que
l'ap'. .ication des textes aurait dù se faire dès 1986, date à
laquelle km étudiants du nouveau régime ont commencé à obtenir
le diplôme d'angéiologie. L'application a posteriori de la loi
prend des allures de rétroactivité inacceptable en l'absence de
mise en place de mesures transitoires destinées à préserver les
droits des étudiants. Les ministères concernés et le conseil de
l'Ordre leur proposent une capacité, titre qui, en accord avec la
loi de 1982, prendrait en compte l'effort de formation suivi . Ce
procédé dévalorise le titre qui ne correspond plus aux perspec-
tives précédemment offertes, et les déclasse vis-à-vis des angéio-
logues déjà qualifiés et ayant la n±éme formation . Pour une même
formation et un même régime d'études, il pourrait y avoir des
médecins qui auraient droit à un exercice reconnu de leur profes-
sion et d'autres qui ne le pourraient pas . Une solution pourrait
être trouvée à la satisfaction de toutes les parties pa r l'adoption,
lors de la discussion du projet de loi portant sur diverses mesures
d'ordre social qui Aura lieu la session d'automne, d'un amende-
ment visant à mettre en place des mesures transitoires préservant
'le d-nit à la qualification des étudiants en cours d études . il sou-
hriterait obtenir son avis sur cette suggestion .

du nouveau régime des études médicales et diplômés en 1986,
1987, 1988, n'ont pas eu la moindre difficulté pour obtenir la

f qualification précitée. Dans la logique de oi, l'application des
textes aura i t dû se faire dès 1986, date à laquelle le- tudiants du
nouveau régime ont commencé à obtenir le diplôme d'angiologie.
Cela aurait évité que les étudiants, actuel'-ment en cours
d'études spécialisées en angiologie, ne se voie . . .,fuser le béné-
fice de deux années d'études supplémentaires puisque la recon-
naissance de leur qualification ne leur sera plus accordée. il lui
demande donc de prévoir pour ces étudiants des mesures provi-
soires préservant le droit à la qualification des étudiants en cours
d'études.

Enseignement supérieur
(professions médicales)

18924. - 16 octobre 1989 . M. Mme Suzanne Sanvaigo*
attire l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale sur la récente suspension de la déli-
vrance de la qualification en angéiologie par décision du Conseil
de l'ordre des médecins, fondée sur un avis du Conseil d'Etat en
application de la loi de 1982, aux termes de laquelle il est précisé
qu'aucune autre qualification que celle délivrée au titre de la
médecine générale ou au titre de spécialités définies par la
réforme de l'internat ne peut être accordée . Le sort des autres
disciplines non reconnues comme spécialités a été réglé en 1988
seule la qualification en angéiologie a été maintenue à cette date.
Trois promotions d'étudiants, dépendant du nouveau régime
d'études médicales, diplômés en 1986, 1987 et 1988, n'ont d'ail-
leurs rencontré aucune opposition lors de leur demande de quali-
fication auprès de la commission concernée du Conseil de
l'ordre . La proposition de substituer à cette compétence une
« capacité ne rencontre pas l'agrément des étudiants concernés,
qui voient dans leurs efforts de formation non reconnus et déva-
loris puisque cette capacité ne donnerait plus aucune garantie
d'exercice de l'angéiologie, seul le titre de médecin généraliste
étant retenu . En conséquence, elle lui demande de bien vouloir
faire respecter les situations acquises, et d'aménager à cet effet
des mesures transitoires préservant le droit à qualification, dans
cette discipline, des étudiants en cours d'étude ou déjà diplômés.

Enseignement supérieur
(professions médicales)

19179. - 23 octobre 1989. - M. Eric Doligé' attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
lion sociale sur la situation des étudiants en angéiologie . Depuis
avril 1989, la délivrance de la qualification en angéiologie a été
supprimée. Il faut noter qu'en 1986, 1987 et 1988 aucune diffi-
culté n'était apparue lors des demandes dt qualification auprès
de la commission de qualification du conseil de l'ordre par les
étudiants diplômés de cette spécialité . Ces étudiants considèrent
que la loi tin 1982, concernant les etudes médicales, leur est
appliquée de façon rétroactive sacs qu'aucune mesure transitoire

ait été mise en place afin de préserver les droits des étudi ants.
La proposition actuelle d'attribuer la capacité aux étudiants en
cours de formation ne peut les satisfaire, compte tenu du fait
qu'elle ne correspond pas aux perspectiyes qui leurs étaient pré-
cédemment offertes, les déclassant vis-à-vis des angéiologues déjà
qualifiés et ayant reçu la :même formation . II lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de préserver le droi de ,a, qualifi-
catian des étudier ' en cours t étude.

Enseignement supérieur
(professions médicales)

19379. - 23 octobre I )89. - M. Jean-Michel Ferr:ad* attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé e ► 42
la protection sociale air la situation des étudiants en médecine
actuellement en cor' .' de diplôme de qualification en angéiologie_
Cette spécialisation, malgré la loi de 1982, avait été reconnue de
fait par le nouveau régime des études médicales, de 1 986 à 1988.
Par une décision du conseil •'^ l'ordre des médecins, fondée sur
un avis du Conseil d'Etat du mois d'avril 1989, la reconnaissance
de cette qualification a été refusée pour 1990 . lI apparaît ainsi
que, si les étudiante diplômés cette année pourront encore pré-
tendre à cette qualification exclusive, les étudiants en cours de
diplôme se la nieront refuser au terme de leur spécialisation. Un
tel régime d'étude aboutirait, à l'issue l'un même parcours uni-
versitaire, à la formation de médecins dont certains auraient droit
à un exercice reconnu de leur profession, et d'autres qui ne l'au-
raient pas. II tut demande quelles mesures transitoires il c apte
prendre afin que i'appticstion de la loi de 1982, qui ne sentait

Enseignement . rieur
(professions médicales)

18917. - 16 urtobrt 1989 . - M. André 'Chien Ah Koon' attire
t' atention de M . lie ministre de ta sil darité, de la santé sit de
_i protection sociale sur le problème de ia qurlireation des étu-
diants en cours d'études d'angiologie. Depuis avril 1989, la déli-
vrance de ;a qualification en angiologie par le conseil de l'ordre
des msdeelns est suspendue . Fondé sur un avis du C, r+sei! d'Etat
re'atif à l'application de la loi de 1982 concernant les études
tiiiédimles, cet avis précise qu'eucune autre qualification que celle
dêli'rée au litre de irédreine générale, ou d'une des spécialités
définies ....e la réforme de l'internat, ne peut être accordée. Le
sort des' mitres disciplines; -nos. reconnues en tant q .r e spécia-
listes, a été réglé en 1988 . Seule la quaiit estt,in en angiologie
persistait . La preuve en est qve les trois gênée suons dépendait

' Les questions ci-dessus font l'objet .l'une réponse commune page 472, après la q uestion r.° 21524 .
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avoir que d'effet pour l'avenir, et ne saurait régler rétroactive-
ment les situations issues de son retard à intervenir, ne pénalise
pas des étudiants qui, de bonne toi, se sont engagés dans un
cycle d'étude supplémentaire, sur la base d'un régime juridique
qui paraissait stable depuis 1986.

Enseignement supérieur
(professions médicales)

19534 . - 30 octobre 1989. - M. François d'Harcourt attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les difficultés auxquelles sont
confrontés les étudiants en angéiologie . Ces étudiants, déjà titu-
laires d'un diplôme de docteur en médecine, préparent, en deux
ans, avec un mi-temps en milieu hospitalier non rémunéré, une
qualification d'angéiologie. Ces étudiants, qui ne suivent pas l'in-
ternat, bénéficiaient jusqu'en 1989 de la qualification délivrée par
le conseil de l'ordre . Or, à la suite d'un avis du Conseil d'Etat
rendu en janvier 1989, le conseil rie délivre plus la qualification.
Il résulte de cette décision un préjudice important pour les étu-
diants qui ont différé leur installation de deux ans, qui ont
investi intellectuellement et financièrement pour une fonction que
rien ou si peu ne reconnai' . Sans mettre en cause le bien-fondé
de la décision, il est souhaitable que cette réglementation ne s'ap-
plique que pour l'avenir, en sorte que les médecins-étudiants ins-
crits dans cette .qualification se voient reconnaître leurs efforts . Il
lui demande quelles mesures urgentes il pense adopter pour
régler les difficultés des actuels étudiants et éviter que cette situa-
tion ne préjudicie les futurs étudiants.

Enseignement supérieur
(professions médicales)

21524. - I f décembre 1989 . - M. Robert Montdargent attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les griefs des étudiants en angéiologie.
Depuis avril 1989, le Conseil de l'ordre des médecins a suspendu
la délivrance de la qualification (compétence) en angéiologie.
Cette décision est fondée sur un avis du Conseil d'Etat relatif à
l'application de la loi de 1982 concernant les études médicales.
Le Conseil d'Etat précise qu'aucune autre qualification que celle
délivrée au titre de médecine générale, ou d'une des spécialités
définies par la réforme de l'internat . ne peut être accordée. Pour
les étudiants touchés par ces mesures nouvelles, les informations
données tant par le Conseil de l'ordre que par les universités ne
laissaient aucun doute sur l'acquisition d'une qualification lors
de l'obtention du diplôme . Si le sort des autres disciplines non
reconnues comme spécialités a été réglé en 1988, seule la qualifi-
cation en angéiologie persistait ; il s'est donc créé un état de fait
pérennisant cette compétence . En effet, les trais générations
d'étudiants lépendant du nouveau régime des études médicales
et diplômés en 1986, 1987 et 1988 ne se sont jamais vu opposer
la moindre difficulté lors de leur demande de qualification
aupeés de la commission de qualification du Conseil de l'ordre.
Les étudiants estiment que l'application des textes aurait dû se
faire dès 1986, date à laquelle ceux du nouveau régime ont com-
mencé à obtenir le diplôme d'angéiologie. Pour eux, l'application
a posteriori de la loi prend ainsi des allures de rétroactivité tout à
fait inacceptable en l'a9sence de mise en place de mesures transi-
toires destinées à préserver les droits des étudiants . Compte tenu
de la complexité du problème qui est rinsi posé, il lui demande
d'envisager la possibilité de la mise en place des mesures transis-
toires préservant le droit à la qualification des étudiants en cours
d'études.

Réponse. - Afin de répondre à la préoccupation exprimée
notamment par l'honorable parlementaire, le Gouvernement a
proposé au Parlement, durant la première session ordinaire
1989-1990, dans le cadre du projet de loi portant diverses dispo-
sitions relatives à la sécurité sociale et à la santé, une disposition
permettant aux étudiants inscrits au plus tard dans un cycle uni-
versitaire d'angéiologie au cours de l'année unies-cesitaire
1988-1989 de pouvoir accéder à la compétence •iedin'le en
angésoiogie.

Pharmacie (industrie pharmaceutique)

17496. - 18 septembre 1989 . - M. Jean-Pierre Burd attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la sorte`% et de
la protection sociale sur les conclusions du rapport Biot-
Dangoumau concernant la situation particulièrement préoccu-
pante de l'industrie pharmaceutique française . Si les prix des
nouveaux produits qui arrivent sur le marché sont établis par
l'administration en fonction du prix des médicaments semblables
déjà existants, certains laboratoires étrangers parviennent cepen-
dant, en échange d'une implantation industrielle en France, à
majorer ces prix de 50 à 100 p . 100, voire même davantage . Un
produit coûteux, dont le prix élevé peut être par ailleurs justifié
pour certaines affections graves, va ainsi fréquemment être
employé pour des affections plus bénignes alors qu'il existe déjà
pour celles-ci des traitements moins chers et tout aussi efficaces
ce qui a pour effet d'affaiblir l'industrie pharmaceutique natio-
nale et d'augmenter les dépenses de la sécurité sociale. H lui
demande de bien vouloir préciser les dispositions qu'il entend
mettre en oeuvre pour mettre un terme à l'accroissement déme-
suré du coût des produits pharmaceutiques et remédier aux dis-
tortions causées par un mode de fixation arbitraire qui, en pesant
finalement sur le budget de la sécurité sociale, ne peuvent qu'ac-
centuer les inégalités existantes et porter atteinte au droit de la
santé.

Réponse. - Les remarques de l'honorable parlementaire sur le
médicament portent à la fois sur la fixation de son prix et sur la
façon dont il est prescrit . Sur la question du prix, le rapport de
messieurs Biot et Dangoumau a mis en lumière le fait que le
niveau moyen des prix français est sensiblement inférieur à celui
de nos principaux concurrents européens : République fédérale
allemande et Royaume-Uni en particulier. La fixation des prix
des médicaments remboursables obéit aux règles posées par le
code de la sécurité sociale et sera, à partir du IK janvier 1990,
soumise aux dispositions de la directive européenne sur la trans-
parence des procédures de fixation des prix des médicaments. Le
fait que les prix d'un nombre assez élevé de produits des labora-
toires d'origine française se situent à un niveau relativement bas
tient à ce qu'il s'agit de produits anciens, sans qu'il y ait lieu
crée oquer un quelconque arbitraire . Le problème auquel se
trouve confrontée l'industrie pharmaceutique française est préci-
sément celui de l'innovation, qui constitue le principal facteur de
développement de ce secteur industriel . Lorsqu'un médicament
nouveau, qu'il soit d'origine française ou étrangère, a démontré
une efficacité sensiblement supérieure aux produits déjà dispo-
nibles, le prix qui lui est accordé est la contrepartie de l'effort
d'innovation qu'il comporte . L'administration veille alors à ce
que ce médicament ne soit pas utilisé en-dehors den indications
majeures pour lesquelles il a été admis au remboursement et à ce
que le fabricant respecte les engagements qu'il a souscrits à cet
égard . Il peut néanmoins arriver qu'un médicament destiné au
traitement d'affections graves soit largement prescrit en-dehors de
ses indications thérapeutiques reconnues, notamment pour des
affection mineures. Dans de tels cas, le ministre de la solidarité,
de la santé et dr la protection sociale, peut être amené, comme
en témoigne une décision récente, à radier la spécialité pharma-
ceutique en ceuse de la liste des spécialités remboursables aux
assurés sociaux, tout en maintenant la dispensation du produit en
milieu hospitalier, afin qu'il reste à la disposition du corps
médical dans ses indications majeures.

Etrangers (logement : Seine-Saint-Denis)

17498. - 18 septembre 1989 . - M. Jean-Pierre Brand attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les conditions de vie intolérables aux-
quelles sont confrontés les résidents du foyer Bara implanté à
Montreuil (Seine-Saint-Denis). Installé dès 1967 dans une
ancienne usine désaffectée malgré l'opposition de la municipalité,
ce foyer, d'une capacité de 205 places qui dès l'ouverture fut
portée à 410 par la préfecture, héberge aujourd'hui plus de
800 personnes dans des conditions inhumaines qui mettent
constamment leurs vies en péril . Les multiples interventions faites
auprès des ministères, préfets de région et du département, prési-
dent du conseil régional pour demander la résorption de ce foyer
et le relogement des résidents dans le cadre de la solidarité régio-
nale sort, à ce jour, systématiquement restées sans réponse. Au
cours d ' une visite effectués' le 7 juillet dernier, les propos tenus
par M . le sous-préfet de Seine-Saint-Denis et l'inspecteur général
des finances chargé de la commission interministérielle ayant
pour tàche le relogement des immigrés semblent laisser penser
que le ministère envisage le maintien de ce fe,yer plutôt que sa
résorption, pourtant indispensable pour mettre fin à cette situa-
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fion dramatique . En conséquence, il lui demande : l e de bien
vouloir lui faire conneitre son intention concernant la résorption
du foyer Bara ; 2. de préciser les dispositions qu'il entend mettre
en oeuvre pour qu'en cette matière soit appliqué le principe de la
solidarité régionale ; 30 de lui faire savoir quelles mesures il
compte prendre afin de pouvoir contribuer à une solution
durable conforme aux intérêts, à la dignité et aux aspirations des
travailleurs concernés ainsi qu'au respect des droits de l'homme
les plus élémentaires.

Réponse. - Différentes solutions au problème évoqué par l'ho-
norable parlementaire ont été recherchées . Certaines d'entre elles,
qui auraient conduit à des déplacements trop jmportants de
population, ont dB être abandonnées . De même, le projet de
construction d'un foyer, rue Léon-Gaumont à Montreuil, n'a pu
malheureusement aboutir . Les efforts effectués depuis saur
donner de meilleures conditions d'habitat aux résidents du foyer
Bara, en faisant appel à la solidarité intercommunale et régio-
nale, sont restés vains . Les Pouvoirs publics ont, jusqu'à présent,
pris toutes les dispositions possibles pour éviter que le foyer Bara
ne soit dangereux pour les résidents, dispositions confirmées par
les comptes-rendus de visite établis par les commissions de sécu-
rité . Le Gouvernement a, dans le cadre d'une mission sur le loge-
ment des immigrés commandée aux inspections générales des
affaires sociales, des finances et de l'équipement, demandé des
propositions au sujet des foyers de travailleurs migrants, et
notamment des foyers-dortoirs . A partir des conclusions de cette
mission, des dispositions seront arrêtées et mises en oeuvre dans
les moindres délais.

Etrangers (logement : Seine-Saint-Denis)

17812 . - 25 septembre 1989 . - M. Eric Raoult attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la politique menée en matière de foyers de
travailleurs immigrés . En effet, plusieurs villes accueillent des

foyers-dortoirs qui sont, en matière de surpopulation et d'hy-
giène, indignes de notre pays . C'est le cas, notamment en Seine-
Saint-Denis, pour les villes de Montreuil et d'Aubervilliers . La
résorption de ces foyers-dortoirs suroccupés devrait absolument
être une priorité nationale. Il lui demande donc de bien vouloir
lui préciser ses intentions en ce domaine.

Réponse. - Les pouvoirs publics n'ont, à aucun moment, exclu
de leurs préoccupations le devenir des foyers-dortoirs et, au-delà,
celui des foyers de travailleurs migrants . Récemment, une mission
sur le logement des immigrés dont les conclusions sont sur le
point d'être rendues publiques, a été confiée conjointement aux
inspections générales des affaires sociales, des finances et de
l'équipement. Un des volets de cette mission concerne spécifique-
ment les foyers de travailleurs migrants et la place à leur donner
dans le processus d'intégration voulu par le Gouvernement . Le
problème soulevé par l'honorable parlementaire est donc l'objet
d'une apalyse attentive.

Pauvreté (R .M.I.)

17826. - 25 septembre 1989 . - M. Willy Diméglio appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur l'application de la loi n° 88-1088 du
let décembre 1988 relative au Revenu minimum d'insertion . Il
apparaît que de nombreuses dispositions attendent un texte d'ap-
plication . ll lui demande de préciser l'état réel d'application de la
loi précitée et les mesures qu'il compte prendre afin d'en accé-
lérer la mise en oeuvre complète.

Réponse. - L'état d'application de la loi du l et décembre 1988
est décrit ci-après :
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Les textes d'application se trouvent regroupés dans le fascicule spécial R.M .I . du Bulletin officie! n o 89-6 bis. Un additif des tentes
publiés après le 9 mars 1989 est en cours de publication . Il est utile de se référer aux circulaires du 14 décembre 1988 et du
9 mars 1989.

Professions sociales (aides ménagères)

18154. - 2 octobre 1989 . - M. Didier Migaud appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection s eisle sur le financement des salaires des aides
ménagères durant leur période de formation . En effet, les fédéra-
tions d'aide à domicile souhaiteraient qu'on puisse leur donner,
soit pas une aide directe . soit en leur permettant de négocier des
prix de revient réels, les moyens de financer les salaires des aides
ménagères en formation . On constate que les possibilités de
financement des organismes traditionnels ne sont pas à la h :su-
teur des besoins liés au certificat d'aptitude aux fonctions d'aide
à domicile. Il lui demande donc quelles mesures il envisage de
prendre à ce sujet.

Réponse. - Le financement de l 'aide ménagère est assuré sr!- n
deux modalités différentes : l a au titre de l'aide sociale, sachant
que dans ce cas, il s'agit d'une prestation légale dont !a terilica-
non incombe entièrement aux collectivités départenitntales, qui
déterminent librement le niveau de ledr participation au finance-
ment de cette prestation ; 2. au titre de l'actit,n sociale faculta-
tive des caisses de retraite : les instances délibérantes des orga-
nismes sociaux fixent à cet effet chaque année un taux de
participation forfaitaire et unique en fonction des perspectives
économiques ; fixées par le Gouvernement, notamment l'évolution
prévisible des prix . En 1989, le conseil d'administration de la
Caisse nationale d'assurance vieillesse (C N .A .V .) e accepté, à la
demande du ministre délégué aux personnes àge.es, de revaloriser
sa participation au financement de l'aide ménagère pour main-
tenir un service de qualité . Cet effort tout à fart significatif du
régime général a permis sans aucun doute aux prestataires de
service de faire face à leurs charges de fonctionnement,, et en
particulier d'utiliser une partie de leur cotisation obligatoire à la
formation professionnelle pour financer le certificat d'aptitude
aux fonctions d'aide à domicile (C.A .F.A.oj. II faut en effet rap-
peler que le financement des coûta salariaux induits par la for-
mation permanente des salariés du secteur privé ne relève pas de
l'intervention financière de l'Etat . Pour ce qui concerne Ics
départements, on peut ef'ectivement constater une baisse tendan-
cielle des dépenses d'aide ménagère au titre de l'aide sociale
(1986 : 1,595 milliard de francs, 1987 : 1,479 milliard de francs)
dont un des effets indirects est de fragiliser l'assiette financière

des associations . En ce qui concerne le financement des coûts
pédagogiques de la formation au C .A .F.A.D., les crédits
consacrés par l'Etat se sont élevés en 1989 à environ 4,3 MF, ce
qui marque une progression de 70 p . 100 par rapport au pro-
gramme antérieur de formation J'aides-ménagères et d'auxiliaires
de vie. La dotation prévue en 1990 est de 6,3 millions de francs.
De plus, des allégements de formation très importants sont
prévus, en fonction de l'expérience professionnelle et des forma-
tions antérieures des salariés. C'est ainsi, par exemple, que les
salariés ayant plus de cinq ans d'ancienneté sont autorisés à
passer le C .A .F.A .D. après seulement une semaine de formation
théorique et deux semaines de stage pratique ce qui réduit forte-
ment les coûts pour les employeurs . C'est su : la base d'un bilan
de la première année de mise en œuvre de cette formation et en
fonction du niveau de la demande, très inégal selon les régions,
que l'évolution des crédits d'Etat devra être envisagée pour les
années à venir . Par ailleurs, sur l'ensemble de dossier, frais péda-
gogiques et coûts salariaux, on peut constater que diverses
régions et conseils généraux, ainsi que les fonds d'assurance for-
mation montrent un grand intérêt pour cette formation et ont
participé, dès 1989, à son financement . Cette voie du financement
interpartenarial semble bien adaptée à ce type de formation pro-
fessionnelle .

Produits dangereux (insecticides)

' 18389 . - 9 octobre 1989 . - M. Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le danger d'utilisation de certaines
bombes, plaquettes, fumigènes et autres produits insecticides
pour notre santé et pour l'environnement . Les organochlorés,
c'est-à-dire les insecticides les plus anciens et notamment le
fameux D.D.T. ont été progressivement retirés voire interdits sur
le marché devant la menace qu'ils présentaient pour l'équilibre
écologique de la planète . On trouve malgré tout encore du lin-
dane qui appartient A la famille des organochlorés dans un cer-
tain nombre d'insecticides fumigènes . Compte tenu de la toxicité
à long terme du lindane, qui est un mutagène, c'est-à-dire qu'il
favorise la mutation des cellules, et qui peut constituer la pre-



. 476

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

29 janvier 1990

mière étape sur la voie du cancer, il lui demande s'il compte
retirer ce produit du marché . Par ailleurs, les organophosphorés
qui se substituent progressivement aux organochlorés présentent
également quelques dangers même s'ils sont plus rapidement
dégradabies. Ainsi, le déchlorvos, un organophosphoré très volatil
utilisé dans de nombreux aérosols et cassettes, est classé dange-
reux et se révélerait même cancérigène à long terme . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures d'information ou d'inter-
diction il compte prendre à l'encontre de ce produit.

Réponse. - Au niveau des produits insecticides domestiques, les
substances organochlorées et particulièrement le lindane, très
toxique, ont été progressivement remplacées par les produits
organophosphorés. Le lindane est actuellement classé par le
centre international de recherche contre le cancer en caté-
orie 2 B : substance cancérigène possible pour l'homme. Des

études sont poursuivies au niveau européen pour spécifier le clas-
sement de cette substance . Une enquête sur la consommation des
produits ménagers, conduite dans le cadre de l'évaluation compa-
rative des nuisances chimiques auxquelles est soumise la popula-
tion à l'intérieur de l'habitat, montre que si les insecticides d'inté-
rieur les plus vendus ne contiennent plus de lindane, la majorité
des insecticides pour les plantes d'appartement et les jardins
d'agrément en contient . Au plan réglementaire les organophos-
phorés et organochlorés relèvent de l'arrêté du 28 mars 1989 qui
fixe les conditions de classement, d'étiquetage et d'emballage des
préparations pesticides. L'étiquetage prévoit des indications de
danger et des conseils de prudence destinés à prévenir les risques
liés à l'utilisation de ces produits . Le Conseil supérieur d'hygiène
publique de France sera prochainement interrogé sur les risques
sanitaires que présente l'utilisation de ces produits . Le Conseil
supérieur d' hygiène publique de France sera prochainement inter-
rogé sur les risques sanitaires que représente l'utilisation du lin-
dane 't du dichlorvos dans les insecticides domestiques . Le
ministre de !a solidarité, de la santé et de la protection sociale
prendra une décision sur la base des recommandations de cette
assemblée.

Enseignement supérieur (professions sociales)

188551 . - 9 octobre 1989. - M. Hervé de Charette appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés rencontrées par les centres
de formation de travailleurs sociaux . En effet, alors que la prio-
rité donnée à la formation est affirmée par le Premier ministre et
tous les membres du Gouvernement, un gel de 5 à 10 p. 100 des
crédits destinés au fonctionnement de ces centres vient d'être
effectué au niveau national . Pour la région des Pays de la Loire,
l'enveloppe régionale répartie entre les centres est en diminution
de 7,48 p . 100, alors qu'une augmentation de 0,58 p. 100 était
prévue par rapport à la subvention 1988 . Ainsi, le fonctionne-
ment de l'école normale sociale de l'Ouest, qui assure des forma-
tibns de qualité pour les éducateurs de jeunes enfants et les assis-
tants de service social, est largement remis en question . Aussi, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il entend donner à
l'E .N .S.O . les moyens nécessaires pour continuer à assurer sa
mission.

Réponse. - Le budget de l'Etat a fait l'objet en 1989 d'une
régulation budgétaire destinée à garantir la nécessaire maîtrise
des dépenses publiques. Le Gouvernement a néanmoins décidé
de maintenir au niveau prévu par la loi de finances initiale peur
1989, les rédits inscrits au budget du ministère de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale pour les centres de forma-
tion des travailleurs sociaux . Les centres de formation ont donc
disposé de la totalité des enveloppes de crédits initialement
prévues. Par ailleurs, une actualisation de 3,3 p . 100 qui per-
mettra d'assurer le fonctionnement de ces écoles dans des condi-
tions normales est proposée dans le projet de loi de finances
our 1990 . Enfin, des moyens particuliers ont été attribués à

récole normale sociale de l'Ouest, notamment en raison de la
création de son antenne nantaise.

Professions paramédicales (assistants dentaires)

1!£330. - 6 novembre 1989 . - M. Jean-Pierre Balduyck attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les difficultés opposant depuis de nom-
breuses années la profession des prothésistes dentaires à celle des

chirurgiens-dentistes quant à l'accomplissement de certains actes,
notamment la pose de prothèses. Dans d'autres pays européens,
spécialement en Belgique, la législation est différente. Il l'inter-
roge sur l'évolution possible de la législation eu égard à l'ouver-
ture européenne.

Réponse. - Le code de la santé publique réglemente l'exercice
de la profession de chirurgien-dentiste et définit l'art dentaire
comme comportant « le diagnostic et le traitement des maladies
de la bouche des dents et des maxilaires, congénitales ou
acquises, réelles ou supposées » : il dispose qu'a exerce illégale-
ment l'art dentaire, toute personne qui prend part habituellement
ou par direction suivie, même en présence d'un praticien, à la
pratique de l'art dentaire par consultation, acte personnel ou tous
autres procédés quels qu'ils soient, notamment prothétiques sans
être titulaire d 'un diplôme, certificat ou autre titre mentionné à
l'article L. 356-2 et exigé pour l'exercice . de la profession de
médecin ou de chirurgien-dentiste » . En application de ce texte,
les tribunaux ont dégagé une jurisprudence constante selon
laquelle les prises d'empreinte, les essais, la pose des dispositifs
de prothèses, actes réalisés directement sur les patients, ne peu-
vent être pratiqués que par les chirurgiens-dentistes ou les
médecins . Par conséquent, les prothésistes dentaires qui ne sont
pas des professionnels paramédicaux mais des artisans ne peu-
vent effectuer aucun acte sur le patient . Il n'est pas dans l'inten-
tion des . pouvoirs publics de modifier les dispositions actuelles
qui sont conformes aux dispositions des directives européennes
78/686/C .E .E . et 78/687/C .E .E. du 25 juillet 1978 relative aux
chirurgiens-dentistes.

Enseignement (médecine scolaire)

20357. - 13 novembre 1989 . - M . François Asensi attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation particulièrement catastro-
phique de la médecine scolaire . En effet, la médecine scolaire ne
dispose pas, et ce, de moins en moins, des moyens nécessaires à
l'exercice de missions de service public qui sont les siennes.
Depuis 1983 les effectifs ont diminué de plus de 20 p. 100 . Pour
ne citer qu'un exemple, à Sevran, ville di: 45 000 habitants, il n'y
a plus qu'un seul médecin scolaire . Aujourd'hui, les médecins
sont obligés de faire des choix, d'accomplir leur mission là où les
besoins sont les plus criants . Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour recruter des médecins scolaires sur la base
d'un véritable statut assurant une véritable rémunération décente
et motivante . De méme, il entend savoir quand l'unification du
service de médecine scolaire interviendra étant entendu que les
infirmières et secrétaires médicales relèvent de l'autorité du
ministère de l'éducation nationale, alors que les médecins sont
toujours dans l'expectative quant à leur tuteHe-ministérielle ?

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que
79 recrutements à titre dérogatoire de médecins contractuels de
santé scolaire ont été effectués, dans la limite des contraintes de
gestion des emplois publics depuis 1985, dont 16 lors de la der-
nière rentrée scolaire. Par ailleurs, afin de permettre un meilleur
fonctionnement du service de santé scolaire, des contacts ont été
pris récemment avec le ministère de l'éducation, . de la jeunesse et
des sports aux fins d'une réunification des moyens en personnels.
La création d'un statut permettant le recrutement de médecins
titulaires sera de nature à enrayer le déficit actuel des médecins
de santé scolaire. Une étude est actuellement menée par l'éduca-
tion nationale sur ce point.

Professions sociales (aides à domicile)

20883. - 27 novembre 1989 . - M. Denis Jacquot attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur l'application de l'article 8 de l'arrêté du
30 novembre 1988 instituant le C .A.F.A .D. En effet, cet article
exclut du dispositif d'attribution de l'attestation d'équivalence du
C.A.F .A.D . nombre de personnels ayant à la fois une expérience
professionnelle importante (plus de dix ans d'ancienneté) et
ayant suivi des cycles de formation organisés soit par des asso-
ciations de maintien à domicile des personnes àgées, soit par des
associations de travailleuses familiales . II lui demande s'il ne
serait pas opportun, compte tenu de ce qui précède et des
moyens très limités mis en œuvre par l'Etat pour cette formation,
d'élargir aux personnels sus-indiqués la disposition pré-
citée . - Question transmise a M. le ministre de la solidarité, de la

santé et de la protection sociale.
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Réponse. - L'attestation d'équivalence du certificat d'aptitude
aux fonctions d'aide à domicile (C .A.F.A.D.) est accordée, selon
les dispositions de l'article 7 de l'arrété du 30 novembre 1988,
aux personnels exerçant à cette date des fonctions d'aide à domi-
cile depuis plus de cinq ans et ayant effectué à ce titre au moins
4 200 heures de travail . Cette attestation d'équivalence est déli-
vrée sous réserve de l'accomplissement d'un complément de for-
mation d'une semaine dans un centre agréé et d'un stage de deux
semaines auprès de publics différents de ceux rencontrés habi-
tuellement, pour assurer la garantie de polyvalence . Ces disposi-
tions permettent ainsi de tenir compte des expériences profes-
sionnelles ou des acquis de formation antérieurs dans des
conditions très avantageuses pour les candidats . Les salariés
ayant plus de dix ans d'ancienneté en bénéficient sans restriction.
L'article 8 dispensant de tout complément de formation, les per-
sonnels qui en bénéficient doivent avoir reçu une formation poly-
valente d'une durée égale à celle du C .A .F.A.D., quel que soit le
centre de formation l'ayant dispensée. Sous cette réserve, ces dis-
positions s' appliquent donc aux personnels qui auraient suivi des
cycles de formation organisés par des associations de maintien à
domicile des personnes âgées ou par des associations de travail-
leuses familiales.

Santé publique (nolitigue de la santé)

21215. - 4 décembre 1989. - M . Yves Coussain attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le document de travail proposé par
MM . les professeurs Dubois, Got, Gremy, Hirsch et Tubiana qui
vise à promouvoir une véritable action politique dans le domaine
de la santé publique et de la prévention . En effet, chaque année,
cent mille morts, soit un décès sur cinq, sont directement liés à
l'alcoolisme, au tabagisme, aux accidents de voiture et à la sur-
consommation de certains médicaments . II lui demande donc
quelles suites seront données aux propositions de ce rapport, en
particulier à celle qui limite la prescription des médicaments dits
de confort à une durée fixe et courte.

Réponse. - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale a demandé à MM. les professeurs Dubois, Got,
Gremy, Hirsch et Tubiana de lui proposer des mesures concrètes
qui pourraient étre prises pour intensifier la prévention . Ces
mesures font actuellement l'objet d'un examen attentif qui débou-
chera dans les prochaines semaines sur un plan global de santé
publique.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Circulation routière (réglementation et sécurité)

19027. - 23 octobre 1989. - M. Xavier Dugoin attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports st de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur les problèmes de sécurité
routière. Au cours des nombreuses campagnes en matière de
sécurité routière auprès des usagers de la route, un point impor-
tant n'est pas souvent abordé, celui des distances de sécurité
qu'il y a lieu de respecter entre les véhicules . En effet, nombre
d'accidents pourraient étre évités si les automobilistes s'obli-
geaient à conserver un intervalle suffisant entre leurs automo-
biles .. Aussi it lui demande s'il compte à l'avenir développer une
campagne d'information sur ce sujet négligé.

Réponse. - Le respect des distances de sécurité entre les véhi-
cules est un aspect important du problème général de la maîtrise
de la vitesse qui se pose principalement sur les voies à caractéris-
tiques autoroutières . Pour sensibiliser les conducteurs au respect
des distances, des campagnes d'information ont été développées
sur ce thème par les sociétés françaises d'autoroute . De plus, les
campagnes nationales et locales contribuent à rappeler régulière-
ment les conseils de sécurité sur la route . Les premières, plus
globales, abordant la sécurité routière sous l'angle du comporte-
ment social des automobilistes s'adressent à tous les usagers de
la route . Les secondes, parfois finement ciblées, s'attachent à
résoudre les difficultés liées aux conditions de circulation locales
ou aux caractéristiques routières du département ou des agglomé-
rations . A moins que les facteurs d'accidents détectés n'en
démontrent l'impérieuse nécessité, il n'est donc pas envisagé de
réaliser une campagne nationale d'information sur les distances
de sécurité .

Sécurité sociale (bénéficiaires)

19807 . - 6 novembre 1989. - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de
l'équipement, du logement., des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur le régime social
des transporteurs routiers français en comparaison avec celui des
autres pays européens . Le régime social français est en effet le
plus restreignant de toute l'Europe et il place nos transporteurs
routiers dans une situation d'infériorité par rapport à leurs
concurrents étrangers . Aussi il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour pallier ces inconvénients.

Réponse. - L'activité des conducteurs routiers est régie par
deux réglementations distinctes qui ne se recouvrent que partiel-
lement . La réglementation sociale européenne fixe uniquement
les temps de conduite et de repos, non le temps de travail, et vise
l'ensemble des conducteurs ressortissants de la Communauté éco-
nomique européenne, quel que soit leur statut professionnel
(salarié, indépendant, etc.) . La réglementation nationale, pour sa
part, détermine dans chaque pays la durée du travail, qui ne
comprend pas seulement les périodes consacrées à la conduite et
s'applique aux seuls conducteurs salariés du pays. C'est pour
cette raison que la France vient de proposer à la Commission des
communautés européennes d'engager un processus de modifies-'
tion de la réglementation sociale européenne afin de la compléter
en introduisant des normes relatives à la durée du travail englo-
bant tous les temps d'activité des conducteurs routiers. Le Gou-
vernement, qui partage les préoccupations de l'honorable parle-
mentaire, souhaite faire ainsi progresser l'harmonisation sociale
au sein de la C .E.E . tout en garantissant les acquis sociaux des
salariés .

Transports routiers (politique et réglementation)

21208. - 4 décembre 1989 . - M. Jean-Marc Ayrault attire
l'attention de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur la situation des
artisans du bâtiment au regard de la réglementation sociale euro-
péenne dans les transports routiers . Applicable aux conducteurs
de véhicule de plus de 3,5 tonnes, les artisans qui utilisent fré-
quemment ce type de véhicule se voient imposer une réglementa-
tion adaptée , certes, aux conditio n s particulières qui sont celles
du transport routier mais non à celles de leurs activités . Souscri-
vant pleinement aux objectifs de sécurité de cette réglementation,
les artisans du bâtiment ne comprennent cependant pas l'applica-
tion qui leur est faite de ces dispositions, alors que les règlements
communautaires ont expressément prévu la possibilité pour
chaque Eiat, membre de la C .E .E ., de déroger à certaines dispo-
sitions pour des catégories de véhicules limitativement énumérées.
Au nombre de celles-ci figurent les véhicules transportant du
matériel ou de l'équipement à utiliser dans i'excrcice du métier
de leur conducteur, dans un rayon de 50 kilomètres, à condition

ć
ue la conduite du véhicule ne représente pas l'activité principale
u conducteur. Il lui demande, en conséquence, si la possibilité

offerte par la réglementation européenne permet la mise en place
de cette mesure.

Réponse. - L'article 3 du règlement C .E .E . . n° 3821/85 du
20 décembre 1985, permet à chaque Etat membre de dispenser
d'appareil de contrôle les véhicules visés à l'article 13, para-
graphe I, du règlement C .E.E . n° 3820/85 et notamment cc les
véhicules transportant du matériel ou de l'équipement à utiliser
dans l'exercice du métier de leur conducteur, dans un rayon de
cinquante kilomètres autour de leur point d'attache habituel, à
condition que la conduite du véhicule ne représente pas l'activité
principale du conducteur » . Le Gouvernement n'a pas pris, à ce
per, de dispositions en ce sens mais a saisi au mois de juillet
dernier le Conseil national des transports de cette question.
Après avoir examiné la situation particulière des artisans du bâti-
ment et des travaux publics, le ministre de l'équipeme nt, du loge-
ment, des transports et de la mer estime que des avancées sont
possibles sur ce dossier à la condition que le régime dérogatoire
qui sera instauré soit suffisamment simple et précis pour éviter
que cette procédure, qui doit étre spécifique au transport occa-
sionnel lié à l'acte de construire des artisans, ne soit abusivement
employée. Dans ce cas, en effet, l'esprit qui a présidé à l'instau-
ration de ce règlemen t destiné à protéger le conducteur et les
autres usagers de la route ne serait pas respecté. Le Conseil
national des transports vient de rendre un avis en ce sens, à
savoir que la dérogation pourrait étre accordée dans la mesuré
où son champ d'application serait rigoureusement délimité et
contrôlable. Un projet de décret qui est en cours d'élaboration va
donc étre prochainement proposé aux administrations concernées .
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TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Entreprises (politique et réglementation)

3539. - 10 octobre 1988 . - M. Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la nécessaire motivation des salariés
dans l'entreprise . Il lui demande donc s'il ne conviendrait pas
selon lui de prendre des mesures destinées à développer celle-ci,
telles que le développement de la participation, de l'intéresse-
ment, des possibilités d'évolution des travailleurs et des primes
au mérite.

Réponse. - Les dispositifs de participation financière des
satanés, relatifs à l'intéressement, la participation, au plan
d'épargne d'entreprise et à l'actionnariat, tels qu'ils résultaient
des ordonnances du 7 janvier 1959 et du 17 août 1967, ont fait
l'objet d'une importante réforme par l'ordonnance n° 86-1134 du
21 octobre 1986. L'application de ces textes donne lieu à l'éta-
blissement par le ministère du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle de bilans statistiques annuels qui permettent
de prendre la mesure du développement considérable de ces dis-
positifs depuis quelques années et en particulier de la participa-
tion et de l'intéressement des salariés . Ainsi, en 1988,
12 000 entreprises ont appliqué un accord de participation
concernant près de 4,5 millions de salariés . Le montant global de
la réserve spéciale de participation de l'exercice ouvert en 1986
s'élevait à plus de 9,5 milliards de francs . L'intéressement des
salariés a connu au cours de la période récente une expansion
remarquable. Le nombre des accords qui était d'environ 1 300 à
la fin de l'année 1985 est passé à 2 630 au 31 décembre 1987 . A
la fin de l'année 1988, près de 4 600 accords étaient en cours
d'application. Le nombre de salariés concernés par ces accords a
également augmenté de façon sensible passant de 400 COO fin
1985 à 730 000 fin 1987 et à près d'un million à la fin de
l'année 1988 . En 1988, le montant total de l'intéressement dis-
tri 'aué aux salariés bénéficiaires est évalué entre 4 et 5 milliards
de francs . Les premières estimations portant sur l'année 1989
confirment cette tendance à un fort accroissement tant en ce qui
concerne la situation des accords que les résultats financiers de
l'intéressement des salariés . Compte tenu des analyses qualifica-
tives effectuées à l'occasion de ces bilans et des pratiques
constatées dans un certain nombre d'entreprises depuis l'ordon-
nance du 21 octobre 1986, il apparaît nécessaire de procéder à un
aménagement des textes de manière à assurer une application des
dispositifs de participation financière des salariés conforme à leur
finalité et à leur vocation sociale. Dans cet esprit, et à la
demande de monsieur le Premier ministre, le ministre du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle engagera prochai-
nement une large concertation avec les partenaires sociaux et les
milieux professionnels en vue de préparer un projet de loi qui
sera présenté au Parle-vent lors de sa session de printemps.
D'ores et déjà, et pour répondre aux préoccupations exprimées
par l'auteur de la question, le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle peut confirmer à l'honorable par-
lementaire son attachement à l'existence d'un dispositif cohérent
et incitatif en matière de participation financière des salariés et
l'assurer de son entière confiance dans son avenir.

Chômage : indemnisation (a'location de solidarité)

7259 . - 18 décembre 1988 . - M. Jacques Godfrain appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection =claie sur la différence de traitaient qui est faite
entre les personnes bénéficiaires de l'allocation de solidarité,
selon qu'elles ont plus ou moins de cinquante-cinq ans . En effet,
le montant journalier de l'allocation de solidarité, pour un couple
de moins de cinquante-cinq ans, est de 64,50 francs, alors qu'il
s ' élève à 92,60 francs lorsque les intéressés atteignent cinquante-
cinq ans . Il lui demande de bien vouloir lui préciser ce qui jus-
tifie une telle différence, alors qu'il est bien évident que les
besoins de ces personnes sont les mêmes avant et après
cinquante-cinq ans . - Question transmise d M. le ministre dis tra-
wll, de l'emploi et de la formation professionnelle.

Réponse. - Le montant journalier de l'allocation de solidarité
spécifique est actuellement de 66,43 flancs . Cependant, ce mon-
tant est plus élevé (actuellement : 95,40 francs) pour les alloca-
taires Agés de cinquante-cinq ans ou plus et justifiant de vingt
années d'activité salariée ainsi que pour les allocataires âgés de
cinquante-sept ans et demi ou plus et justifiant de dix années
d'activité salariée . Cette majoration s'inscrit dans l'ensemble des
mesures en faveur des chômeurs de longue durée Agés rencon-
trant, compte tenu de leur Age, des difficultés paticuliéres de
reclassement qui justifient qu'un traitement spécifique vienne

compenser des durées de chômage en moyenne beaucoup plus
longues . Bien que n'étant pas une allocation d'assurance, l'alloca-
tion de solidarité spécifique est accordée aux demandeurs d'em-
ploi qui justifient de cinq années d'activité salariée antérieure
dans les dix ans qui précédent la fin de leur contrat de travail.
Dans la même logique, elle n'est majorée qu'au bénéfice de ceux
d'entre eux qui, outre la condition d'âge requise, justifient d'une
durée d'activité salariée plus longue . Le régime d'assurance chô-
mage permet, de la même façon, sous certaines conditions, à ses
allocataires âgés de plus de cinquante-cinq ans et justifiant de
vingt années d'activité salariée de bénéficier d'une allocation de
fin de 'toits majorée.

Emploi (politique et réglementation)

14489. - I9 juin 1989 . - M . René André attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur les critères d'application du décret n e 85-300 du
5 mars 1985 portant création d'une compensation financière des-
tinée à favoriser l'embauche des demandeurs d'emploi . Ce décret,
dans son article l «, stipule que ne peuvent être Indemnisés que
les salariés qui occupent un emploi à durée indéterminée, dans le
cadre d'un contrat de travail à temps partiel d'une durée au
minimum égale à dix-huit heures . Il s'ensuit que les salariés qui,
bien que tram: tillant à temps partiel, sont liés à leur employeur
par un contrat à durée déterminée ne peuvent pas bénéficier de
cette mesure de compensation financière . Il en résulte que cette
réglementation présente un caractère dissuasif à la reprise du tra-
vail . Il lui demande s'il n'y aurait pas lieu d'envisager l'extension
du décret du 5 mars 1985 aux contrats de travail à durée déter-
minée.

Réponse. - Le Gouvernement a conscience du fait que l'exi-
gence d'un contrat de travail à durée indéterminée est quel-
quefois difficile à satisfaire . Il souhaite cependant encourager les
reprises d'emploi à temps partiel qui, dans la situation actuelle,
permettent souvent aux chômeurs de se réinsérer et de conserver
des liens avec les milieux professionnels . Aussi vient-il de décider
d'assouplir la réglementation afin de faciliter le cumul partiel
d'un revenu de remplacement et d'un revenu d'activité . Dans le
cadre du plan empioi et pour ce qui concerne les allocataires du
régime de solidarité (allocation de solidarité spécifique et alloca-
tion d'insertion), il a ainsi été décidé d'améliorer en les simpli-
fiant les conditions de cumul qui existent déjà . Dès que les textes
réglementaires nécessaires à cette réforme auront été pris, ce
cumul sera possible sans aucun plafond relatif au nombre
d'heures de travail accomplies au cours du mois, pour un total
d'heures ne devant pas excéder 750 heures depuis le début du
versement des allocations (cette limite ne s'appliquant pas aux
chômeurs de longue durée de plus de cinquante ans ou de très
longue durée, afin de faciliter leur réinsertion) . L'allocation de
solidarité versée sera diminuée de la moitié du salaire perçu . Par
ailleurs, les partenaires sociaux qui ont en charge l'assurance
chômage (allocation de base et allocation de fin de droits) ont
eux aussi élaboré des règles concernant les activités réduites.
Tout chômeur indemnisé qui reprend une activité continue de
percevoir son allocation dès lors que la rémunération de l'activité
salariée reprise ou conservée n'excède pas 47 p . 100 des rémuné-
rations brutes mensuelles prises en compte pour le calcul de l'in-
demnisation . L'allocation de chômage est toutefois décalte dans
le temps pour tenir compte des jours travaillés . Dans le cadre des
négociations relatives au renouvellement de la convention d'assu-
rance chômage, les partenaires sociaux viennent d'assouplir ces
règles en autorisant plus largement le cumul d'un revenu d'acti-
vité et d'une allocation de chômage . Ces différents dispositifs
paraissent de nature à répondre aux préoccupations de l'hono-
rable parlementaire dans la mesure où ils peuvent s'appliquer
aux reprises d'activité sous contrat à durée déterminée . lis parais-
sent plus efficaces pour favoriser les reprises de travail à temps
partiel que l'actuelle réglementation relative à la compensation
financière .

niettoyage (entreprises : Gard)

20282 . - 13 novembre 1989. - M. Gilbert Millet attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
flon proferioanelle sur le mouvement engagé par les salariés de
la société de nettoiement de Nirnes : « La Poitevine ». Quatre-
vingt-cinq salariés, en grève depuis 1 mois, réclament un
deuxième jour de repos hebdomadaire et une augmentation sala-
riale de 500 francs . Ces revendications paraissent d'autant plus
justifiées que l'entreprise « La Poitevine » a enregistré une pro-



, 29 janvier 1990

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

479

gression de ses profits de 140 p . 100 . Les conditions de travail
sont pénibles . De graves problèmes d'hygiène et de salubrité se
posent à Nîmes aujourd'hui . Il convient donc que ce conflit se
règle rapidement . Il lui demande de prendre les mesures qui
s'imposent auprès de M . le préfet du Gard, du chef de l'entre-
prise en question, de la direction départementale du travail et du
député-maire de la ville de Nîmes, représentant des usagers afin
que la police ne joue pas un rôle répressif et que les négociations
s'engagent d'urgence pour répondre aux demandes des salariés .

Réponse. - Le conflit collectif du travail évoqué par l'hono-
rable parlementaire a pris fin le 4 novembre 1989 après la signa-
ture d'un accord collectif d'établissement entre la direction de la
Société poitevine de nettoiement et le syndicat C.G.T. Cet accord
prévoit notamment deux augmentations des salaires pour 1990,
l'obtention d'un deuxième jour de repos hebdomadaire pris par
roulement et l'annulation de toutes les sanctions disciplinaires
prises au cours du conflit .
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4. RECTIFICATIFS

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
no 2 A.N . (Q) du 8 janvier 1990

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 142, 2 . colonne, 21 . ligne de la réponse aux questions n O1 20804 et 20967 de MM. Adrien Zeller et Maurice Ligot à M . le garde
des sceaux, ministre de la justice.
Au lieu de : « . . .fonctionnaires des services juridiques de quatorze ...,».
Lire : « . . . fonctionnaires des services judiciaires de quatorze . . . . » .
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